
Le remboursement de frais professionnels doit-il figurer dans le
contrat de travail ?

Réponse courte

Le remboursement de frais professionnels n'est pas une mention obligatoire du contrat de travail selon l'article

L.121-4 du Code du travail luxembourgeois. L'obligation légale de remboursement existe indépendamment de toute

clause contractuelle.

Cependant, il est fortement recommandé d'inclure les modalités de remboursement dans le contrat ou dans une

politique annexe, particulièrement lorsque des règles spécifiques (forfaits, plafonds, procédures) sont prévues. Cette

formalisation sécurise juridiquement les deux parties et évite les malentendus.

Définition

Les frais professionnels sont les dépenses nécessaires engagées par le salarié dans l'exercice exclusif de ses

fonctions et dans l'intérêt de l'employeur : déplacements, repas professionnels, hébergement, matériel,

formations, télécommunications.

Le remboursement de frais professionnels constitue une obligation légale autonome de l'employeur, distincte du

salaire et des avantages contractuels. Cette obligation découle directement de la loi, non du contrat.

Conditions d’exercice

Obligation légale automatique : L'employeur doit rembourser les frais professionnels justifiés même en l'absence

de clause contractuelle spécifique. Cette obligation découle du principe selon lequel l'employeur supporte les coûts

de son activité économique.

Formalisation recommandée : Bien que non obligatoire, l'inscription des modalités de remboursement au contrat

présente des avantages juridiques :

Clarification des règles applicables

Prévention des litiges

Sécurisation des procédures internes

Respect de l'égalité de traitement : Les modalités définies doivent s'appliquer de manière égale à tous les salariés

placés dans des situations comparables (article L.251-1 du Code du travail).
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Modalités pratiques

Options de formalisation :

Clause contractuelle : intégration directe dans le contrat de travail

Annexe contractuelle : politique de remboursement annexée au contrat

Règlement intérieur : procédures générales applicables à tous les salariés

Note de service : instructions spécifiques communiquées formellement

Éléments à préciser :

Types de frais remboursables et exclusions

Modalités de justification requises

Plafonds éventuels et conditions d'autorisation préalable

Délais de remboursement et procédures de validation

Mode de calcul (frais réels ou forfaits)

Documentation et traçabilité : Quelle que soit la méthode choisie, l'employeur doit documenter sa politique de

remboursement et s'assurer de sa communication effective aux salariés.

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs : Rédigez une politique claire et écrite des frais professionnels, même si elle n'est pas

insérée dans le contrat. Précisez les modalités, plafonds et procédures. Assurez-vous de l'application égalitaire des

règles.

Formation des équipes : Sensibilisez vos managers aux procédures de validation et aux obligations légales de

remboursement. Veillez à la cohérence des pratiques entre services.

Révision périodique : Adaptez régulièrement votre politique aux évolutions de l'activité, aux changements

réglementaires et aux retours d'expérience. Communiquez les modifications aux salariés.

Conservation des justificatifs : Organisez un système de conservation des justificatifs conforme aux obligations

comptables et fiscales (généralement 10 ans).
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Cadre juridique

Article L.121-4 du Code du travail : mentions obligatoires du contrat de travail (ne mentionne pas les frais

professionnels)

Principe général : obligation légale de remboursement des frais professionnels engagés dans l'intérêt de

l'employeur

Article L.251-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés

Jurisprudence luxembourgeoise : obligation de remboursement indépendante de toute clause contractuelle

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données personnelles (traitement des justificatifs)

L'absence de clause contractuelle sur les frais professionnels ne dispense jamais l'employeur de son obligation légale de

remboursement. Inversement, une clause restrictive ne peut limiter cette obligation légale. La formalisation constitue un outil de

gestion et de prévention des litiges, non une condition de l'obligation de remboursement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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